
Club Aérostatique de Franche-Comté 

24 rue des Vosges 

90150 Foussemagne 

secretariat@aerostatiquefc.fr 

AUTORISATION D’UTILISATION  

PLATEFORME MANDREVILLARS  

Le Club Aérostatique de Franche-Comté autorise Claude Schwebel (association Vols Passion, 24 rue de la 

Méchelle, 90000 Belfort) à utiliser la plateforme de décollage de montgolfière située à Mandrevillars (voir plan ci-

joint), pour laquelle le CAFC a obtenu une autorisation préfectorale le 31 août 2020 (arrêté n°70-2020-08-31-002, 

ci-joint). 

L’utilisation de la plateforme est soumise au respect de cet arrêté et de la réglementation en vigueur. 

Foussemagne, le 10 novembre 2020 

Le président du Club Aérostatique de Franche-Comté, 

Sylvain Sailler
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